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ANTIBES TRIATHLON 

                 INFORMATION 

 Section Jeunes 

     SAISON 2016 / 2017     
 

 

 
 

 

 
 

Le club sportif « Antibes Triathlon » est une association dite de « loi 1901 » qui n’existe que par 
la bonne volonté de ses membres. Cette association n’a d’autres ressources humaines 
d’organisation que ses membres bénévoles, d’autres ressources financières que les cotisations de 
ses membres et les subventions de ses partenaires institutionnels ou privés. 
 

L’adhésion à notre association n’est pas seulement liée au paiement d’une cotisation mais bien 
au partage de cette notion d’investissement mutuel dans un but commun. 

 

DEBUT DE LA SAISON 2016 / 2017 

 
 
L'accès aux créneaux de Natation est contrôlé après les congés d’été, à la réouverture des 
bassins pour les clubs, par la présentation de la carte de membre de la saison 2016/2017, 
qui est remise au membre en main propre lorsque son dossier d'adhésion est complet. 
 
 
 

 
 
 

Informations complémentaires 
Web : www.antibestriathlon.com 
Mél : info@antibestriathlon.com 
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PRESENTATION DE L’ADHESION 

 

1 DETAILS DE L’ADHESION 
 

1.1  LICENCE F.F.TRI 

 

En tant que club de triathlon affilié à la Fédération Française de Triathlon nous collectons 
le montant de la licence FFTri que nous reversons entièrement à notre ligue régionale 
Côte d'Azur, qui elle-même en reverse une partie à la FFTri. 
 

N.B. : Tout renouvellement de licence FFTri après le 30 décembre  fera l’objet d’une pénalité financière de 20€ 

 

1.2 TENUE CLUB 

 

Pour les nouveaux inscrits, le tarif comprend  la tenue du club. 

 

1.2  ADHESION D’UNE FAMILLE NOMBREUSE 

 

Cotisation club : 
• Pour le 3ème membre et les suivants : - 20€ sur la cotisation club 
 

Licence FFTri : 
 

Les Juniors et plus jeunes bénéficient d’un demi-tarif : 
• Soit si les deux parents sont licenciés 
• Soit s’ils sont frères ou sœurs licencié(es), de catégorie d’âges Cadet ou plus 
jeune, sans limite de nombre (que le club d’appartenance soit le même ou non). 
 

1.3  MONTANT DE L’ADHESION PAR SECTION 

 

Catégories d'âges 2017 : L’appartenance à une catégorie d’âge est déterminée en fonction 
de l’âge que l’intéressé(e) atteint entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année civile qui 
suit l’ouverture de la saison. 

 

CATEGORIES D’AGE 
Fin de saison 2016 

(jusqu’au 31/12/2016) 

CATEGORIES D’AGE 
Saison 2017 

(du 01/01 au 31/12/2017) 

MINI-POUSSINS : 2009 
POUSSINS : 2008 et 2009 

POUSSINS : 2007 et 2008 

PUPILLES : 2005 et 2006 PUPILLES : 2006 et 2007 

BENJAMINS : 2003 et 2004 BENJAMINS : 2004 et 2005 

MINIMES : 2001 et 2002 MINIMES : 2002 et 2003 

CADETS : 1999 et 2000 CADETS : 2000 et 2001 

JUNIORS : 1997 et 1998 JUNIORS : 1998 et 1999 
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L'École de Triathlon est labellisée 2 étoiles par 
la Fédération Française de Triathlon 

 

 
Cotisation 

Club 

Licence 
FFTri 
Jeune 

Total 

Poussins / Pupilles 165€ / 180€* 35€ 
200€ / 215€* 

 

Benjamins 185€ / 235€* 35€ 
220€ / 270€* 

 

Minimes / Cadets / Juniors 210€ / 260€* 35€ 245€ / 295€* 

    

 
Les tarifs donnent accès au nombre de créneaux suivants dont les horaires sont rappelés ci-après : 
- Poussins / Pupilles / Benjamins (débutants) 

2 créneaux Natation, 1 créneau Course à Pied, 1 créneau Vélo 
 

- Benjamins (confirmés) et Minimes (débutants) 

4 créneaux Natation **, 2 créneaux Course à Pied **, 1 créneau Vélo  
 

- Minimes (confirmés) / Cadets / Juniors 

6 créneaux Natation, 3 créneaux Course à Pied, 3 créneaux Vélo 
 

Les jeunes seront par groupes de niveaux et seront désignés « Confirmés / Débutants » par l’entraîneur. 

 
 
Chaque membre de l'École de Triathlon doit participer à au moins 3 épreuves du 
Challenge de la ligue régionale Côte d’Azur. 
 
 
Chaque membre doit porter une tenue officielle du club lors de chaque épreuve et sur 
chaque podium : 
• Soit la tri-fonction du club 
• Soit un maillot du club avec cuissard ou collant noir 
 

 

 
Entraînement vélo : Pour des raisons de sécurité du groupe, le port du casque et de la 
tenue club sont obligatoires lors de l'entraînement vélo. Les parents doivent informer 
l’entraîneur référant de l’absence de leur enfant à l’entraînement et ce le plus tôt possible. 

 

Entraînement course à pied : Pour la cohésion du groupe le port de la tenue club est 
obligatoire lors de l'entraînement course à pied. 
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ENTRAINEMENTS 

 
Natation : Stade Nautique d’Antibes 
Course à pied : Stade du Fort Carré / Stade Nautique d’Antibes (les Vendredis) 
Vélo : Pour les groupes E.T1 / E.T2 / E.T3, à Mougins à l’aire de jeux de la Valmasque pour le VTT 
ou pour le groupe Compétition Jeunes, à l'anneau cyclable Maurice Chevalier de Cannes la Bocca 

 
 

Groupe E.T. 1 [Poussins / Pupilles (débutant)] * 
 

 Entraînements 

 Natation Vélo (VTT) Course à pied 

Mercredi 14h00 / 15h00  15h30 / 17h00 

Samedi 13h30 / 14h30 10h00 / 12h00  
 
 
 

Groupe E.T. 2 [Pupilles (confirmés) / Benjamins (débutants)] * 
 

 Entraînements 

 Natation Vélo (VTT) Course à pied 

Mercredi 14h00 / 15h00  15h30 / 17h00 

Samedi 13h30 / 14h30 10h00 / 12h00  
 

 
Groupe E.T. 3 [Benjamins (confirmés) / Minimes (débutants)] * 

 

 Entraînements 

 Natation 
Vélo        

(VTT ou Route) 
Course à pied 

Lundi 18h00 / 19h00 **   

Mercredi 14h00 / 15h00  15h30 / 17h00 

Vendredi 19h00 / 20h30 **  18h00 / 19h00 ** 

Samedi 13h30 / 15h00 
Route: 8h30 /10h00 ** 
VTT: 10h00 / 12h00 

 

 
 

 
Groupe Compétition Jeunes [Minimes (confirmés) / Cadets / Juniors] * 

 

 Entraînements 

 Natation Vélo Route Course à pied 

Lundi 18h00 / 19h00   

Mardi 20h00 / 21h30  18h30 / 20h00 

Mercredi 13h45 / 15h00 15h30 / 17h30**  

Jeudi 20h00 / 21h30  18h30 / 20h00 

Vendredi 19h00 / 20h30  18h00 / 19h00 

Samedi 12h00 / 14h00 8h30 / 10h00 **  

Dimanche  9h00 / 12h00 **  
 

 
* Groupes d’âge à titre indicatif, les groupes seront constitués en priorité par niveau / ** Uniquement les jeunes désignés par l'entraîneur 


